
 

Paris, le 6 octobre 2009 
 
 

 
INVITATION CONFERENCE DE PRESSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) a le plaisir de vous convier à l’occasion de 
son 25e congrès qui se déroulera les 22, 23 et 24 octobre  prochains à L’Argentière – La Bessée 
dans les Hautes-Alpes à une conférence de presse  : 
 

Le mardi 13 octobre à 10H00 
5eme Bureau – Assemblée Nationale  
126, rue de l’Université 75007 Paris 
(Métro : Assemblée nationale ou Invalides) 

 
A cette occasion, l’ANEM fera le point, à quelques pas du 7e Bureau de l’Assemblée nationale où elle 
a été créée en novembre 1984, sur sa gouvernance originale qui a rendu possible une action 
concertée et efficace au service de près d’un quart du territoire national et qui lui a permis de 
s’imposer comme un acteur légitime, indispensable et incontournable de la vie démocratique 
française.  
 
Au cours de cette rencontre, la réforme des collectivités territoriales, indissociable de celle des 
finances locales, avec les inquiétudes qu’elle suscite dans les territoires de montagne et les 
propositions de l’Association seront abordées tout comme la réforme de la taxe professionnelle. 
Pour cette dernière, l’ANEM considère en effet qu’un lien entre territoire du bloc communal et activité 
économique doit être préservé.  
 
Enfin l’équité territoriale, aussi bien en matière de services publics qu’au niveau de la couverture 
numérique des territoires, doit devenir la règle. C’est cette exigence portée par l’ANEM qui sera au 
cœur du débat du 22 octobre, en présence de Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, secrétaire d’État 
chargée de la Prospective et du Développement de l’économie numérique.  
   
Cette rencontre sera animée par : 

- Henri NAYROU, député de l’Ariège, président de l’ANEM et Vincent DESCOEUR, député du 
Cantal, secrétaire général de l’ANEM, 

- Didier MIGAUD, député de l’Isère, président de la Commission des finances l’Assemblée 
nationale, président de l’ANEM de 1996 à 1998. 

- Michel BOUVARD, député de la Savoie, vice-président de la Commission des finances de 
l’Assemblée nationale, président de l’ANEM de 1998 à 2000,  
 

 
Contact : Guillaume NICOLLE, Chargé de communication  Tél : 01 45 22 17 58 / 06 03 63 22 96 courriel : g.nicolle@anem.org 
 
 
 
L’accès à l’Assemblée nationale étant réglementé, merci de bien vouloir vous munir d’une pièce d’identité et de 
confirmer votre présence par fax : 01 45 22 15 26, par téléphone au 01 45 22 17 58/ 06 03 63 22 96 ou par 
courriel : g.nicolle@anem.org 

 
25e congrès-anniversaire de l’ANEM : réforme des collectivités 

territoriales, couverture numérique des territoires et réforme de la taxe 
professionnelle en débat  


